
AQSE CONSEIL FORMATION
13 RUE DE LA POSTE

38170 SEYSSINET-PARISET
Siret 425 009 404 00046

TVA intracommunautaire FR84425009404

CERTIFICAT DE REALISATION

Je soussigné(e) Olivier BOUTEILLER

représentant légal du dispensateur de l’action concourant au développement des

compétences AQSE CONSEIL FORMATION

atteste que :

M. Luca MIAILLE

salarié(e) de l’entreprise LIP AUBAGNE ITN

a  suivi  l’action  de  formation  FORMATION  AUX  RISQUES  CHMIQUES  ET  GAZ  -  (EEX  STM

ROUSSET)

Nature de l’action concourant au développement des compétences : Action de Formation (1)

qui s’est déroulée du 10/03/2026 au 11/03/2026

pour une durée totale de 14 heures.(2)

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commer ciales, j e
m’engage à conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent
certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En
cas  de  cofinancement  des  fonds  européens  la  durée  de  conservation  est  étendue
conformément aux obligations conventionnelles spécifiques.

Fait à : SEYSSINET-PARISET

Le : 16/03/2026

Cachet et signature
du responsable du dispensateur de formation

BOUTEILLER Olivier, Gérant

(1) Lorsque l’ac琀椀on est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transi琀椀on professionnelle, le cer琀椀昀椀cat 

de réalisa琀椀on doit être transmis mensuellement.

(2) Dans le cadre des forma琀椀ons à distance prendre en compte la réalisa琀椀on des ac琀椀vités pédagogiques et

le temps es琀椀mé pour les réaliser.


